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«Nous avons besoin
desétudiants
étrangers»
Après l’adoption de la loi
immigration mardi, cinq
chefs d’établissement
d’enseignement
supérieur s’inquiètent
du coup porté au
rayonnement de la
recherche française et
à l’attractivité de leurs
formations.

L
es vives alarmes du monde

universitaire et les grandes ré-

ticences de la ministre de la

Recherche,Sylvie Retailleau, n’y au-

ront rien changé. Le projet de loi im-

migration comprend deux mesures

qui ciblent les étudiants étrangers

qui étaient, lors de la dernière année

universitaire, environ 400 000 en

France. L’une, imposée par la droite,

consiste àobliger lesétrangers à dé-

poser une caution pour couvrir le

«coût desfrais d’éloignement» –pour

fixer son montant, les critères d’éli-
gibilité aux bourses seront pris en

compte. L’autre prévoit la majora-

tion des droits d’inscription pour

les étudiants qui ne viennent pas

de l’UE, un dispositif que la macro-

nie avait déjà mis en place mais

qui bénéficiait jusqu’à présent de

larges dérogations. Deux mesures

qui, de l’avis presque général, ris-

quent de dissuader nombre d’étu-
diants étrangers de venir étudier

en France.

«Ce sera une grande
perte pour la recherche»

Romain Huret, président

de l’EHESS
«L’adoption
de la loi im-

migration

est une très

mauvais e

nouvelle. En

durcissant

les condi-

tions de ve-

nue sur notre territoire, cette loi

envoie un signal délétère. L’EHESS
s’est toujours enrichie des circula-

tions : son corps enseignant est

composé à 40 % de binationaux et

la moitié de nos étudiants sont

étrangers. Cesont eux qui font vivre

nos laboratoires de recherche, nos

séminaires et nos projets scienti -

fiques. Cesera une très grande perte

pour la recherche.

«La mesure sur la différenciation

desdroits d’inscription avait déjàun

précédent, en 2018, avec une déci-

sion qui ne s’étaitpasappliquée trop

brutalement grâce à la possibilité

laisséeaux établissements d’exoné-
rer jusqu’à 10% de leurs étudiants

de droits d’inscription. Si jamais

cette possibilité d’exonération dis-

paraissait, ce serait dramatique.

Cela mettrait en danger la vie des la-

boratoires et ferait courir un risque

majeur à la recherche française.

Quant à la caution, elle me laisse

sceptique. Je ne vois passon utilité

ni comment les universités pour-

ront mettre en œuvre une telle

usine à gaz, même si ce n’est que

pour 10ou 20 euros, comme l’a sug-

géré la Première ministre. Les va-

leurs républicaines d’ouverture à

l’autre, de capacité à circuler dans le

monde entier, sont clairement remi-

ses en cause. La France est en train

de casser la réciprocité des échan-

gesentre étudiants, la circulation,

le croisement de données… Cerepli

nationaliste est inquiétant pour la

science et la République. Puisqu’il
faut le rappeler, cesont deshistoires

d’enfants de l’immigration arrivés

dans des laboratoires qui ont fait

de la recherche française l’une des

meilleures du monde.»

«C’est une catastrophe
pour l’attractivité»
Alexis Michel, directeur

de l’Ecole nationale

d’ingénieurs de Brest

«Cette loi est

baséesur des

fantasmes,

comme si les

étudiants

étrangers

s ’in v en-

taient un

projet péda- pj p

gogique pour venir en France afin

d’organiser un projet personnel et

migratoire. Et nous avons besoin

d’eux ! L’ingénierie est un métier en

tension. La France manque déjà

de 15000 ingénieurs diplômés par

an et cette loi ne va faire qu’empirer
les choses. Les étudiants étrangers

représentent aujourd’hui en

moyenne 20 % des effectifs de nos

écoles,et même la moitié desdocto-
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rants, dont 16% d’étudiants extra-

communautaires. Cen’est donc plus

la peine de parler de l’objectif d’ac-
cueillir 500 000 étudiants étrangers

par an à horizon 2027,comme lepré-

voyait pourtant le gouvernement

en 2018,pour replacer la France au

centre du jeu mondial en formant

les futurs décideurs.

«Cette loi va priver la France de tous

cestalents étrangers alors que notre

enjeu est de les attirer et de les

maintenir dans un emploi en

France. C’est une catastrophe pour

l’attractivité, pour nos enjeux éco-

nomiques, pour nos enjeux globaux

de rayonnement. Par ailleurs, nos

étudiants doivent obligatoirement

faire une mobilité de six mois à

l’étranger pour avoir le titre d’ingé-
nieur. Nous arrivons à avoir suffi-

samment de partenariats dans le

monde parce que nous nous enga-

geons en retour à accueillir les étu-

diants internationaux, cequi nesera

plus le cas avec cette loi.»

«On ne peut pas vivre
en vase clos»

Hélène Boulanger, présidente

de l’université de Lorraine

«L’univer-
sité est un

lieu dans

lequel on

forme des

étudiants, on

réalise des

activités de

recherche,

on fait du transfert vers des entre-

prises, on en crée.On rend desservi-

ces à la société et pour cela il faut

respecter un principe essentiel, ce-

lui de la mobilité des personnels et

des connaissances. On ne peut

pasvivre en vaseclos. A l’université,
il y a un brassage de populations

qui viennent d’horizons variés et

qui font la richesse de ce que nous

sommes. Comment imaginer condi-

tionner l’entrée à l’université des

étudiants étrangers à un dépôt de

caution, comme s’il s’agissait de

louer un appartement ou une trotti-

nette ? 10000 de nos 60 000 étu-

diants sont denationalité étrangère.

Sanseux, les entreprises vont man-

quer de ressources humaines. On

me demande déjà d’augmenter le

nombre de personnes formées pour

répondre aux besoins du marché du

travail. Or on entre dans une période

de décroissance démographique,

donc nous avons plus que jamais be-

soin de ces forces-là.»

«Créer une “caution
retour” est absurde»

Christian Gollier, directeur de

l’Ecole d’économie de Toulouse

«Il estdommage dedevoir passerpar

la loi immigration pour s’intéresser
à l’enseignement supérieur. Cette loi,

par ailleurs critiquée pour d’autres
raisons qui se justifient, comprend

deux dispositions qui concernent les

étudiants.

La création

d’une “cau-
tion retour”
est une idée

absurde, elle

ne répond à

aucune pro-

blématique,

notamment parce qu’on voudrait

parfois que ces étudiants enrichis-

sent notre territoire à l’issue de

leurs études, comme dans la Silicon

Valley. En revanche, il est légitime

de se demander s’il est normal que

le contribuable français paie les

frais d’études de tous les étudiants

étrangers, 12000 euros par an en

moyenne, alors qu’il n’y a plus d’ar-
gent dans les caisses du ministère

de la Recherche et que l’université
française atteint un niveau de

paupérisation alarmant. La majora-

tion des droits d’inscription peut

être dans ce contexte une très

bonne solution. A TSE, 70 docto-

rants sur 81sont étrangers, comme

50 % des étudiants en licence et en

master. A côté d’un master standard

en français gratuit, les frais de sco-

larité du master international s’élè-

vent à 5000 euros par an – au-delà

de ce qui est prévu par la loi, mais

nous les abaissons quand c’est
nécessaire pour faire venir certains

étudiants particulièrement talen-

tueux qui ont d’autres offres depres-

tigieuses univer sités étrangères.

La gratuité nous pose des problè-

mes d’attractivité, en particulier

lorsque nous cherchons à établir

des programmes d’échange avec

des universités anglo-saxonnes

payantes. Difficile d’échanger quel-

que chose de gratuit par quelque

chose de coûteux.»

«Cette loi nous privera
de nombreux talents»

Jean-Olivier Hairault, directeur

de l’Ecole d’économie de Paris

«Il serait dra-

matique de

se retrouver

dans une si-

tuation d’ex-
clusion des

étudiants

étrangers

qui n’ont pas

les moyens de venir étudier en

France. La majorité denos étudiants

en master et en programme doctoral

sont étrangers, et une bonne partie

d’entre eux ont des ressources

limitées. Cette loi nous privera de

nombreux jeunes talents. Quant à la

caution que crée la loi, elle évincera

encore davantage d’étudiants étran-

gers. Cesderniers sont déjà confron-

tés à des difficultés pour se loger.

Nous pensions pourtant que la

volonté de faire de la France une

terre d’excellence d’enseignement
et de recherche était partagée. Le

débat sur la politique générale du

système français d’enseignement
supérieur mérite d’être posé, mais

ce n’est certainement pas en y en-

trant par des mesures discrimina-

toires reposant sur certains et pas

sur d’autres qu’il pourra être abordé

de manière saine.»

Recueilli par

CÉCILE BOURGNEUF et ANNE-

SOPHIE LECHEVALLIER
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